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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Aujourd’hui, du fait de la forte hausse de l’immobilier de ces dernières années, la
résidence principale est devenue une des sources essentielles de l’impôt de solidarité sur la
fortune (ISF) : 90 % des contribuables assujettis à cet impôt déclarent une fortune comprise
entre 720 000 euros et 1,4 million d’euros – leur résidence principale entrant pour beaucoup,
sinon pour l’essentiel, dans cette impôt déclaré.

Or, les revenus de ces personnes assujettis à l’ISF ne correspondent souvent pas à la
valeur du patrimoine qu’ils détiennent. En effet, les fortes disparités du prix de l’immobilier
sur le territoire français rendent particulièrement inéquitable cet impôt. Ainsi, un appartement
d’une surface de 120 mètres carrés a une valeur vénale réelle bien plus forte en Ile-de-France
ou en PACA que dans d’autres régions françaises.

Alors que le gouvernement tente de faciliter l’accession à la propriété du plus grand
nombre de nos concitoyens, il semble primordial de commencer par retirer la résidence
principale de l’assiette de l’ISF. Est-il acceptable de pénaliser les Français qui ont souvent
mis toute une vie à devenir propriétaire de leur logement ?

La résidence principale doit être exclusive de toute taxation car elle est la manifestation
du droit de propriété que chaque Français souhaite pouvoir un jour acquérir.

En outre, cette réforme de l’ISF, trop longtemps différée, permettrait de briser ce rempart
idéologique qui interdit toute réforme de cet impôt, en rappelant qu’il est inéquitable, qu’il
encourage la fuite des capitaux, qu’il ne favorise pas la compétitivité de notre pays, tout en
rapportant peu aux finances de l’Etat.



PROPOSITION DE LOI

Article 1er

Dans le premier alinéa de l’article 885 E du code général des impôts, après les mots :
« valeurs imposables », sont insérés les mots : « , à l’exception de l’habitation utilisée comme
résidence principale, ».

Article 2

Le second alinéa de l’article 885 S du même code est supprimé.

Article 3

Les pertes de recettes éventuelles qui résulteraient pour l’Etat de l’application de la
présente loi sont compensées à due concurrence par l’augmentation des tarifs visés aux
articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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